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Mariage de mon pere t ma bellemere

Par LEDHUY, le 27/06/2008 à 16:15

bonjour je vous ecrit car cela fait 5 ans que mon pere c est trouver une copine donc ma belle
mere.cela fait plusieur moi quelle me parle du probleme de santé de mon pere et surtout du
testament de mon pere car il compte se marier et elle me dit que si il se marie et qu il arrive
quelque chose a mon pere c est elle qui touchera tout l heritage et quema soeur et moi nous
aurons ce qui reste le jour ou ma belle mere mourra est ce vrai?a t elle le droit de faire ca?
merci
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